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Regeste

Avis de saisie. Réquisition de continuer la poursuite. | L'autorité administrative a établi
qu'elle avait notifié au débiteur sa décision de mainlevée et qu'il n'avait pas exercé le
recours à sa disposition. | LP.79.1 ; 88.1 ; 89 ; LPGA.49

Erwägungen

E. 10
xxxx48 M et 10 xxxx49 L. Siégeant : Mme Ariane WEYENETH, présidente ; MM. Denis
MATHEY, juge assesseur, et Pascal JUNOD, juge assesseur suppléant. Au nom de la
Commission de surveillance : Véronique PISCETTA Ariane WEYENETH Greffière :
Présidente : La présente décision est communiquée par courrier A à l’Office concerné et par
courrier recommandé aux autres parties par la greffière le
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